

MODULE : STRATEGIE, LEGISLATION ET NORMALISATION
Unité 1 : Textes législatifs et règlementaires  

COURS 4 : Droit de l’environnement

1. Notion de Droit de l'Environnement : 
Le droit de l'environnement concerne l'étude ou l'élaboration de règles juridiques visant la compréhension, la protection, l'utilisation, la gestion ou la restauration de l'environnement sous toutes ses formes - qu'elles soient terrestres, aquatiques, marines, naturelles, voire même spatiales. Cette branche de droit s'est développée avec la montée des préoccupations environnementales depuis les années 70. Elle occupe aujourd'hui une place importante dans notre juridiction. Ce droit présente des particularités : 
· Il joue un rôle double, à la fois préventif et curatif. C’est un droit établi pour protéger l'environnement et la santé des citoyens par la prévention et la répression.
· Il s'appuie sur des éléments du droit privé, notamment le droit civil pour régir les aspects juridiques liés à l'environnement.
· Il est étroitement lié aux textes et accords internationaux, faisant de lui un domaine du droit fortement influencé par la réglementation au niveau mondial. 
· Il se situe à la croisée d'enjeux majeurs tels que la santé publique, le patrimoine, l'agriculture, la forêt, l'urbanisme et l'aménagement du territoire. De plus, le droit de l’environnement englobe des intérêts à la fois individuels, nationaux et internationaux.   
· Enfin, son objectif premier est d'améliorer la qualité de vie des générations futures en garantissant une utilisation durable des ressources naturelles et en minimisant les impacts négatifs sur l'environnement.

2. Objectifs du droit de l’environnement : 
· Protéger l’environnement 
· Protéger la santé humaine 
· Préserver la biodiversité 
· Gérer durablement les ressources naturelles 
· Réduire et réparer les dommages causés à l’environnement par les activités humaines 
· Garantir un environnement sain et de qualité pour les générations futures 
· Améliorer la qualité de l’air, de l’eau et du sol 
· Promouvoir un développement durable 
3. Droit de l’environnement en Algérie 
3.1. Aperçu sur la situation environnementale 
· Développement accru dans le domaine industriel (Années 70 et 80) •Accroissement des activités industrielles polluantes (hydrocarbures, agroalimentaires, énergétiques, miniers…) 
· Génération de déchets et rejets sans traitement préalable 
· Absence totale de textes législatifs et réglementaires dans le domaine environnemental 
· Absence d’une structure en charge du secteur
· Situation environnementale alarmante se traduisant par: 
· Une population qui voit son hygiène, sa santé et son environnement se dégrader
· Une économie qui ne peut plus supporter les coûts des dommages causés à l’environnement. 
3.2. Signes de prise en charge de la question environnementale : 
· Une pensée aux droits des générations futures de naître dans un cadre de vie sain. 
· Une prise de conscience croissante des questions environnementales en Algérie qui peut être traduite par une évolution institutionnelle, associée aux évènements suivants :  création du Conseil National de l’Environnement (CNE) en 1974 : dissolution du CNE et transfert de ses prérogatives au Ministère de l’Hydraulique, de la mise en valeur des terres et de la Protection de l’environnement en 1977, Transfert des missions de protection de l’environnement au Secrétariat d’État aux forêts et à la mise en valeur des terres, en 1981 et création en 1983 d’une Agence Nationale pour la Protection de l’Environnement (ANPE)
· Promulgation de la loi-cadre 83 -03 du 5 février 1983, relatif a la protection de l’environnement (1983)
· Promulgation du décret exécutif N°90-78 du 27 février 1990, relatif à l’étude d’impact sur l’environnement. 
· Successions de textes réglementaires et réorganisations institutionnelles dans le contexte de la gestion de l'environnement en Algérie. 




Figure n° 1 : Réglementation environnementale algérienne 
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3.3. [bookmark: _Hlk149247611]Chronologie des Ministères chargés de la question environnementale 
· 1974 : création du Conseil national de l’environnement (CNE) 
· 1977 : ministère de l’Hydraulique de la mise en valeur des terres et de la protection de l’environnement 
· 1981 : Secrétariat d’État aux forêts et à la mise en valeur des terres –
· 1983 : Création d’une agence Nationale pour la protection de l’environnement (ANPE)
· 1984 : ministère de l’Hydraulique de l’environnement et des forets 
· 1988 : ministère de l’Intérieur et de l’Environnement et ministère de l’Agriculture 
· 1990 : ministère délégué de la recherche, à la technologie de l’environnement 
· 1992 : ministère de l’Éducation nationale 
· 1993 : Ministère chargé des universités 
· 1994 : ministère de l’intérieur, des collectivités locales et à l’environnement 
· 1996 : Création d’un secrétariat d’État chargé de l’environnement
· 2000 : Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement
· 2007 : ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement et du Tourisme  
· 2008 : ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement et de la ville 
· 2012 : ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement  
· 
3.4. [bookmark: _Hlk149247627]Organismes nationaux algériens pour l’environnement
· SECE : Secrétariat d’État chargé de l’Environnement 
· PNAE : Plan national d’Actions environnementales 
· CNE : Conseil National de l’Eau 
· HCEDD : Haut Commissariat de l’Environnement et du Développement durable
· FNE : Fond National pour l’Environnement

3.5. [bookmark: _Hlk149247642]Lois et réglementations environnementales : 
[bookmark: _GoBack]Pour l’Algérie, l’environnement fait partie des préoccupations relativement récentes ; de nombreux textes de loi ont été adoptés principalement à partir de 1980.  Les textes législatifs et réglementaires de l’environnement couvrent les rubriques suivantes :
Tableau n° 1 : Rubriques de la réglementation environnementale
	
	Exemples de lois /Décrets/ ordonnances/ arrêtés/ circulaires 

	Littoral
	· Loi n° 2002-02 relative à la protection et à la valorisation du littoral. 
· Décret exécutif n° 07-206  fixant les conditions et les modalités de construction et d’occupation du sol sur la bande littorale, de l’occupation des parties naturelles bordant les plages et de l’extension de la zone objet de non ædificandi.
· Décret exécutif n° 09-114  fixant les conditions d’élaboration du plan d’aménagement côtier, son contenu et les modalités de sa mise en œuvre.
· Décret exécutif n° 14-264  relatif à l’organisation de la lutte contre les pollutions marines et institution des plans d’urgence
· Arrêté du 6 mars 2018 fixant la liste nominative des membres de la commission nationale chargée d’examiner et de valider les études d’aménagement du littoral

	Déchets
	· Loi n° 2001-19 relative à la gestion, au contrôle et à l’élimination des déchets.
· Décret exécutif n° 2003-477  fixant les modalités et les procédures d’élaboration, de publication et de révision du plan national de gestion des déchets spéciaux
· Décret exécutif n° 04-410 fixant les règles générales d’aménagement et d’exploitation des installations de traitement des déchets et les conditions d’admission de ces déchets au niveau de ces installations
· 

	L’environnement
	· Loi n 83-03 relative la protection de l'environnement
· Loi n° 2003-10 relative à la protection de l’environnement dans le cadre du développement durable
· Décret exécutif n° 05-240 fixant les modalités de désignation des délégués pour l’environnement
· Décret exécutif n° 06-198 définissant la réglementation applicable aux établissements classés pour la protection de l’environnement.
· Décret exécutif n° 15-207 fixant les modalités d’initiation et d’élaboration du plan national d’action environnementale et du développement durable (P.N.A.E.D.D).
· Décret exécutif n° 18-255 modifiant et complétant le décret exécutif n° 07-145 déterminant le champ d’application, le contenu et les modalités d’approbation des études et des notices d’impact sur l’environnement.
· Décret exécutif n° 19-241 modifiant et complétant le décret exécutif n° 07-145 déterminant le champ d’application, le contenu et les modalités d’approbation des études et des notices d’impact sur l’environnement.
· Décret exécutif n° 22-167 modifiant et complétant le décret exécutif n° 06-198 définissant la réglementation applicable aux établissements classés pour la protection de l’environnement.

	Aires protégées
	· Loi n° 11-02 relative aux aires protégées dans le cadre du développement durable.
· Décret exécutif n° 16-259 fixant la composition, les modalités d’organisation et de fonctionnement de la commission nationale et des commissions de wilaya des aires protégées
· Décret exécutif n° 19-224 fixant les modalités d’élaboration, d’approbation et de révision du schéma directeur de l’aire protégée.
·  Décret exécutif n° 19-225  fixant les modalités d’élaboration, d’approbation et de révision du plan de gestion de l’aire protégée.

	Risques majeurs
	· Loi n° 04-20 relative à la prévention des risques majeurs et à la gestion des catastrophes dans le cadre du développement durable.
· Décret exécutif n° 09-335 fixant les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des plans internes d’intervention par les exploitants des installations industrielles.
· Décret exécutif n° 15-71  fixant les conditions et modalités d’élaboration et d’adoption des plans particuliers d’intervention pour les installations ou ouvrages.
· Décrets exécutifs n° 2006-161 , 162 et 163 déclarant la zone industrielle de Skikda, la zone industrielle d’Arzew et le pôle In Amenas zones à risques majeurs.

	Fonds National de l’Environnement et du Littoral “FNEL”
	· Décret exécutif n° 20-157  fixant les modalités de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-065 intitulé « Fonds national de l’environnement et du littoral ».
· Arrêté interministériel  fixant la nomenclature des recettes et des dépenses du Fonds national de l’environnement et du littoral »
· arrêté interministériel fixant les modalités de suivi et d’évaluation du « Fonds national de l’environnement et du littoral »

	Ressources biologiques
	· Loi n° 14-07  relative aux ressources biologiques.

	Organismes sous tutelle
	· ANCC : Arrêté du 18 avril 2019 portant désignation des membres du conseil scientifique de l’agence nationale des changements climatiques.
· AND : Arrêté du 30 avril 2017 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’agence nationale des déchets.
· CNFE : Arrêté du 27 mars 2017 portant désignation des membres du conseil d’administration du conservatoire national des formations à l’environnement. 
Et les arrêtés le modifiant du (12/03/2018 et 10/06/2019)
CNTPP : Arrêté du 30 avril 2017 portant nomination des membres du conseil d’administration du centre national des technologies de production plus propre.
 Et les arrêtés le modifiant du (12/03/2018, 24/10/2018, et 04/07/2019)
· ONEDD : Arrêté du 27 mars 2017 portant désignation des membres du conseil d’administration de l’observatoire national de l’environnement et du développement durable.
Et les arrêtés le modifiant (12 mars 2018, 7 juin 2018, 10 juin 2019) 

	Espaces verts
	· Loi n° 07-06 relative à la gestion, à la protection et au développement des espaces verts.
· Loi n° 22-17 modifiant et complétant la loi n° 07-06 relative à la gestion, à la protection et au développement des espaces verts. Décret exécutif n°09-67 relatif à la nomenclature des arbres urbains et des arbres d’alignement.
· Décret exécutif n° 09-101 portant organisation et modalités d’attribution du prix national de la ville verte.
· Décret exécutif n°09-147 fixant le contenu et les modalités d’élaboration, d’adoption et de mise en œuvre du plan de gestion des espaces verts.
· Circulaire EV1 du 7 octobre 2007 relative à la gestion, à la protection et au développement des espaces verts

	Marchés publics
	· Arrêté du 19 février 2018 portant création de la commission sectorielle des marchés publics du ministère de l’Environnement et des énergies renouvelables.
· Arrêté du 19 février 2018 portant désignation des membres de la commission sectorielle des marchés publics du ministère de l’Environnement et des énergies renouvelables.
Arrêtés   du 23 mai 2018 et 10 juin modifiants 19 février 2018.  

	Les ressources humaines
	· Arrêté interministériel du 5 mars 2020 complétant la liste des spécialités requises pour l’accès aux corps spécifiques relevant de l’administration chargée de l’environnement



 
3.6. [bookmark: _Hlk149247665]  Adhésion de l'Algérie aux Accords internationaux en matière d'Environnement et Coopération internationale
L'Algérie a adhéré à plusieurs protocoles internationaux traitant essentiellement : la protection de la mer, des ressources biologiques naturelles, de l'atmosphère, de la lutte contre la désertification, et de la gestion des déchets dangereux.



Figure 2 : Coopération internationale en matière d'environnement

L'Algérie, à l'instar de nombreux pays, a adhéré aux principes du développement durable et de protection de l’environnement promus par les organisations internationales, notamment le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), ou des évènements et accords internationaux. 
· Organismes internationaux :  Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)
· 1972 : Conférence de Stockholm : (la sauvegarde des ressources naturelles de la Terre)
· 1983 : Commission et Rapport Brundtland (chargée de trouver une solution au problème de la satisfaction des besoins primaires d’une population mondiale en accroissement constant.)  
· En 1987, la commission Brundtland
· 1992 : Conférence de Rio et Agenda 21 ; a produit une série de conventions sur des questions environnementales spécifiques (changement climatique, biodiversité et protection des forêts), dans laquelle sont énoncées des directives pour la mise en place de politiques économiques plus équilibrées
· 1992 : création de la Commission du Développement durable : chargé de suivre l’état d’avancement de l’application des engagements figurant dans l’Agenda 21
· décembre 1997 : Conférence et Protocole de Kyoto : (engagement des pays à réduire le gaz à effet de serre)


3.7. [bookmark: _Hlk149247686]Rôles des acteurs de la protection de l’environnement  
Acteurs impliqués dans la gestion de l'environnement 
La restauration et la conservation des ressources de l'environnement sont des enjeux complexes qui nécessitent l'implication de nombreux acteurs, à différents niveaux. Ces acteurs peuvent être regroupés en trois grandes catégories :
· Les acteurs publics :  
L'État a la responsabilité principale de protéger l'environnement à l'échelle nationale, régionale et locale. Il met en place les cadres législatifs et réglementaires, ainsi que les politiques de protection de l'environnement.
L'État peut déléguer certains de ses pouvoirs à des acteurs publics et privés, tels que les collectivités territoriales décentralisées. Ces acteurs jouent particulièrement un rôle important dans la mise en œuvre de la politique de protection de l'environnement, car ils sont en contact direct avec les populations et les ressources locales. Les acteurs publics et privés, tels que les associations et les entreprises, peuvent également contribuer à la protection de l'environnement.
· Les acteurs non gouvernementaux : 
La mise en œuvre des programmes d'action élaborés en concertation avec les populations et la société civile repose en grande partie sur la mobilisation et l'implication des acteurs non gouvernementaux et de la société civile tels que les associations, les ONG et les communautés locales. Ces acteurs disposent d'une expertise et d'un engagement local qui sont essentiels à la réussite des projets.
On peut distinguer deux catégories d'acteurs non gouvernementaux :
· Les ONG nationales, qui disposent d'une expertise et de ressources financières et techniques. Elles peuvent apporter un soutien aux initiatives locales et contribuer à la diffusion de bonnes pratiques.
· Les individus et associations, qui sont présents au niveau local et sont au contact direct des populations et des enjeux locaux. Ils sont en mesure de mobiliser les communautés et de promouvoir des solutions adaptées à leurs besoins.
La collaboration entre ces différents acteurs est essentielle pour une mise en œuvre efficace des programmes de protection de l'environnement.
· Les partenaires au développement,
 	La protection et la gestion de l'environnement sont des enjeux complexes et coûteux. Les besoins sont importants, mais les capacités financières des acteurs nationaux sont limitées. C'est pourquoi les partenaires au développement, tels que les institutions financières internationales et les organisations non gouvernementales internationales, continuent à jouer un rôle important dans le financement et l'appui technique de ces programmes.
Pour améliorer l'efficacité des programmes de protection et de gestion de l'environnement, il est important de renforcer la collaboration entre les acteurs nationaux et les partenaires au développement. Cette collaboration doit être basée sur une approche inclusive et participative, qui implique les collectivités locales et les populations.
En fin, pour une approche efficace de la protection et de la conservation des ressources de l'environnement, il est nécessaire de garantir une collaboration étroite entre les différents acteurs susmentionnés.

En conclusion : 
L'Algérie a mis en place un cadre législatif ambitieux en matière de protection de l'environnement. Cependant, la situation environnementale reste préoccupante, en raison de plusieurs facteurs, notamment :
· Une croissance démographique non maîtrisée, et une urbanisation accélérée
· Modèle d’industrialisation écologiquement non viable 
· La non-conformité des textes d'application avec la loi-cadre, qui entraîne une incohérence et une confusion dans les politiques et les pratiques de protection de l'environnement.
· Les conflits de compétences entre les institutions chargées de l'environnement, qui entravent la coordination et la mise en œuvre des actions de protection.
· Le manque de ressources, de moyens financiers et de formation des agents chargés de la protection de l'environnement, qui limite leur capacité à agir efficacement.
· Les défis liés à la gestion des déchets, et la nécessité de renforcer la sensibilisation environnementale au niveau de la société.
· La sensibilisation et l'association des populations dans les processus décisionnels sont très limitées.
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Projet PNUD 


renforcement des capacités nationales pour la protection de l’environnement


Projet avec le Fonds Mondial pour                                      l ’Environnement : 


Mise en place d’un système de gestion de la pollution pétrolière 


Projet avec le METAP 


Plan national d’action environnementale 


Elaboration de stratégie et programme national sur la diversité biologique.


Programme d’action pour la Méditerranée consacré à la pollution d’origine tellurique 


Projet avec la Banque Mondiale


Gestion et planification des zones sensibles 


Contrôle de la pollution industrielle (Annaba) 


Projet avec le Plan d ’Action pour la Méditerranée (PAM)


Développement durable du littoral algérien.
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